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Erwägungen

E. 1
Depuis le 1er janvier 2011, suite à l'entrée en vigueur de la nouvelle loi sur l'organisation
judiciaire du 26 septembre 2010 (LOJ - E 2 05), l'ensemble des compétences jusqu'alors
dévolues au Tribunal administratif a échu à la chambre administrative, qui devient autorité
supérieure ordinaire de recours en matière administrative (art. 132 LOJ).

Les procédures pendantes devant le Tribunal administratif au 1er janvier 2011 sont reprises
par la chambre administrative (art. 143 al. 5 LOJ). Cette dernière est ainsi compétente pour
statuer.

E. 2
Interjeté en temps utile devant la juridiction alors compétente, le recours est recevable (art.
56A de la loi sur l'organisation judiciaire du 22 novembre 1941 - aLOJ ; 63 al. 1 let. a de la
loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10 dans sa teneur au
31 décembre 2010).

E. 3
Les contribuables sont dorénavant divorcés mais ce changement d’état civil est sans
incidence sur les taxations litigieuses relatives à l’ICC et l’IFD 2005 (ATA/470/2011 du 26
juillet 2011).

E. 4
L'art. 3 al. 1 LHID prévoit que les personnes physiques sont assujetties à l’impôt à raison du
rattachement personnel, lorsque, au regard du droit fiscal, elles sont domiciliées dans le
canton ou lorsque, sans interruption notable, elles y séjournent pendant trente jours au
moins en exerçant une activité lucrative, ou pendant nonante jours au moins sans exercer
d’activité lucrative. Selon l'art. 3 al. 2 LHID, une personne a son domicile dans le canton, au
regard du droit fiscal, lorsqu’elle y réside avec l’intention de s’y établir durablement ou
lorsqu’elle y a un domicile légal spécial en vertu du droit fédéral.

E. 5
A Genève, une nouvelle législation concernant l'imposition des personnes physiques est
entrée en vigueur le 1er janvier 2010, qui n'a cependant changé en rien s'agissant des règles
sur le domicile fiscal. Il convient néanmoins de prendre formellement en compte le droit en
vigueur en 2007, lors de l'exercice fiscal litigieux, à savoir la aLIPP-I.

Selon l'art. 2 aLIPP-I, qui reprend largement la formulation de la LHID, les personnes
physiques sont assujetties à l'impôt à raison de leur rattachement personnel lorsqu'elles sont
domiciliées ou séjournent dans le canton (art. 2 al. 1 aLIPP-I) ; une personne a son domicile
dans le canton lorsqu'elle y réside avec l'intention de s'y établir durablement, ou lorsqu'elle



y a un domicile légal spécial en vertu du droit fédéral (art. 2 al. 2 aLIPP-I) ; une personne
séjourne dans le canton lorsque, sans interruption notable, elle y réside pendant trente jours
au moins en exerçant une activité lucrative, ou pendant nonante jours au moins sans exercer
d'activité lucrative (art. 2 al. 3 let. a et b aLIPP-I).
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E. 6
L'abondante jurisprudence du Tribunal fédéral concernant le domicile fiscal précise que
l'imposition du revenu et de la fortune mobilière d'une personne revient au canton où cette
personne a son domicile fiscal. Par domicile fiscal, il faut entendre en principe, comme le
révèle l'art. 3 al. 2 LHID, le domicile civil, c'est-à-dire le lieu où l'intéressé réside avec
l'intention de s'y établir durablement ou le lieu où se situe le centre de ses intérêts. Le
domicile politique ne joue, dans ce contexte, aucun rôle décisif : le dépôt des papiers et
l'exercice des droits politiques ne constituent, au même titre que les autres relations de la
personne assujettie à l'impôt, que des indices propres à déterminer le domicile fiscal. Le lieu
où la personne assujettie a le centre de ses intérêts personnels se détermine en fonction de
l'ensemble des circonstances objectives et non pas en fonction des déclarations de cette
personne ou de ses vœux (Arrêt du Tribunal fédéral 2C_355/2010 du 7 décembre 2010
consid. 4.1) ; dans cette mesure, il n'est pas possible de choisir librement un domicile fiscal
(ATF 132 I 29 consid. 4.1 pp. 35 s.) ; une préférence affective pour l'un ou l'autre lieu de la
part du contribuable ne revêt du reste aucun poids particulier (Arrêt du Tribunal fédéral
2C_472/2010 du 18 janvier 2011 consid. 2.2 ; ATF 125 I 54 consid. 2a ; 123 I 289 consid.
2b).

Si une personne séjourne alternativement à deux endroits, ce qui est notamment le cas
lorsque le lieu de travail ne coïncide pas avec le lieu de résidence habituelle, son domicile
fiscal se trouve au lieu avec lequel elle a les relations les plus étroites. Pour le contribuable
exerçant une activité lucrative dépendante, le domicile fiscal se trouve en principe à son lieu
de travail, soit au lieu dans lequel il exerce quotidiennement son activité lucrative, pour une
longue durée ou pour un temps indéterminé en vue de subvenir à ses besoins (Arrêts du
Tribunal fédéral 2C_969/2010 du 3 août 2011 consid. 3.1, et 2C_672/2010 du 30 juin 2011
consid. 4.1 ; ATF 132 I 29 consid. 4.2 p. 36 s. et les références citées).

Lorsque le contribuable marié exerce une activité lucrative dépendante (sans avoir de
fonction dirigeante) et revient chaque jour dans sa famille (pendulaire), son domicile fiscal
est au lieu de résidence de la famille. Il en va de même lorsque ce même contribuable ne
rentre dans sa famille que pour les fins de semaine et son temps libre (cf. ATF 132 I 29
consid. 4.2 et 4.3 et les références citées ; ATA/623/2011 du 4 octobre 2011).

E. 7
En l’espèce, il n’existe aucune convention de double imposition entre le Soudan et la
Suisse.

M. L______ demandant à ne pas être assujetti aux impôts cantonaux communaux, ainsi
qu’à l’impôt fédéral direct en Suisse, c’est à lui qu’incombe le fardeau de la preuve pour
démontrer qu’il est imposé au Soudan sur le revenu de son activité dépendante.
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En procédure de taxation, la maxime inquisitoire prévaut : l'autorité n'est pas liée par les
éléments imposables reconnus ou déclarés par le contribuable. Si des indices paraissent
mettre en doute l'exactitude de la déclaration, l'administration, après investigation, pourra
s'en écarter et modifier les éléments du revenus en faveur ou en défaveur de ce dernier (X.
OBERSON, Droit fiscal suisse, 2e éd., Bâle 2002, p. 438 ; P. AGNER/B. JUNG/G.
STEINMANN, Commentaire de la loi sur l'impôt fédéral direct, Zurich 2001, n. 2 ad art.
130, p. 421).

En droit fiscal, le principe de la libre appréciation de la preuve s'applique. L'autorité forme
librement sa conviction en analysant la force probante des preuves administrées, en
choisissant entre les preuves contradictoires ou les indices contraires qu'elle a recueillis.
Cette liberté d'appréciation, qui doit s'exercer dans le cadre de la loi, n'est limitée que par
l'interdiction de l'arbitraire (E. BLUMENSTEIN/P. LOCHER, System des schweizerischen
Steuerrechts, 6e éd., Zurich 2002, p. 403/404 ; J.-M. RIVIER, Droit fiscal suisse,
L'imposition du revenu et de la fortune, 2e éd., Lausanne 1998, p. 139). Il n'est pas
indispensable que la conviction de l'autorité de taxation confine à une certitude absolue qui
exclurait tout autre possibilité ; il suffit qu'elle découle de l'expérience de la vie et du bon
sens et qu'elle soit basée sur des motifs objectifs (Arrêt du Tribunal fédéral 2A.374/2006 du
30 octobre 2006 consid. 4.2 ; M. ZWEIFEL, Die Sachverhaltsermittlung im
Steuerveranlagungsverfahren, Zürich 1989, p. 109 consid. 4.3).

Il peut arriver que, même après l'instruction menée par l'autorité, un fait déterminant pour la
taxation reste incertain. Ce sont les règles générales du fardeau de la preuve qui s'appliquent
pour déterminer qui doit supporter les conséquences de l'échec de la preuve ou de l'absence
de preuve d'un tel fait. En matière fiscale, ce principe veut que l'autorité fiscale établisse les
faits qui justifient l'assujettissement et qui augmentent la taxation, tandis que le contribuable
doit prouver les faits qui diminuent la dette ou la suppriment (E. BLUMENSTEIN/P.
LOCHER, op. cit., p. 416 et les nombreuses références citées). Par ailleurs, le contribuable
doit prouver l'exactitude de sa déclaration d'impôt et de ses explications ultérieures ; on ne
peut pas, en revanche, lui demander de prouver un fait négatif et de démontrer, par exemple,
qu'il n'a pas d'autres revenus que ceux annoncés (J.-M. RIVIER, op. cit., p. 138). Il incombe
en effet à l'autorité fiscale d'apporter la preuve de l'existence d'éléments imposables non
déclarés. Si les preuves recueillies par l'autorité fiscale apportent suffisamment
d'informations révélant l'existence de tels éléments imposables, il appartient à nouveau au
contribuable d'établir l'exactitude de ses allégations. Ce dernier devra justifier l'origine des
montants non déclarés et il pourra même être obligé de fournir des renseignements
supplémentaires sur les rapports contractuels mis à jour par l'autorité fiscale et sur les
prestations qui en découlent (ATF 121 II 257 consid. 4c/aa p. 266 et les références citées ;
Arrêt du Tribunal fédéral 2A.374/2006 du 30 octobre 2006 consid. 4.2). L’omission ou
l’échec de ces
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véracité des allégations de la partie adverse si ces dernières paraissent vraisemblables (Arrêt
du Tribunal fédéral 2A.347/2002 du 2 juin 2003, consid. 2.1 et les références citées ;
ATA/607/2008 du 2 décembre 2008 consid. 7a).

E. 8
En l’espèce, le recourant a toujours indiqué qu’en 2005, année litigieuse, il s’était constitué
un nouveau domicile fiscal au Soudan. Son salaire lui était versé en francs suisses plutôt



qu’en dollars au motif que le Soudan était sous le coup de sanctions des autorités
américaines d’une part, et que les francs suisses étaient la monnaie utilisée par S______ et
l’entité suisse de C______, avec laquelle celle-là était en affaires. Néanmoins, selon le
dernier document produit par l’intéressé le 14 janvier 2011, le salaire indiqué est de USD
200'000.-, en contradiction complète avec toute l’argumentation développée précédemment
à ce sujet.

De plus, au motif que les autorités soudanaises ne délivrent pas aux particuliers une
attestation prouvant qu’ils se sont acquittés d’un impôt prélevé à la source, le contribuable
n’a jamais pu produire autre chose qu’une attestation selon laquelle son revenu était taxé à
hauteur de 45 %, alors que selon les dernières explications fournies le 14 janvier 2011 à la
chambre de céans, ledit revenu personnel n’était taxé à hauteur de 45 % que pour les cent
premiers mille francs. A cet impôt à la source s’ajoutait toutefois une taxe de USD 10'000.-
au titre d’ « expatriate tax », laquelle serait applicable à toute personne étrangère travaillant
au Soudan. Le contribuable n’a ainsi jamais fourni la moindre attestation d’une autorité
fiscale soudanaise, pas plus qu’un bulletin de salaire ou un relevé bancaire, desquels il
apparaîtrait que ces impôts ont été prélevés sur son revenu.

Il a en revanche produit en dernier lieu l’attestation de S______ datée du 27 décembre
2010, non traduite, faisant état d’un salaire annuel net de USD 145'000.-. La chambre de
céans ne peut donc considérer que le recourant a rapporté la preuve du fait qu’il s’était
acquitté en 2005 de ses impôts sur son revenu personnel au Soudan.

E. 9
Par ailleurs, et même si le couple n’a pas eu d’enfants, M. L______ revenait
périodiquement à Genève, où sa femme habitait dans le domicile conjugal et où elle
travaillait. Le domicile conjugal lui a d’ailleurs été attribué à lui-même à l’occasion du
jugement de divorce et tous ces éléments démontrent que malgré ses affirmations, M.
L______ avait, pour cette année-ci tout au moins, conservé un domicile fiscal à Genève.

E. 10
En tous points mal fondé, le recours sera rejeté. Vu l’issue du litige, un émolument de CHF
1'000.- sera mis à la charge des recourants, pris conjointement et solidairement. Vu l’issue
du litige, il ne leur sera pas alloué d’indemnité de procédure (art. 87 LPA). * * * * *
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